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LE DROIT OHADA EVALUE PAR SES UTILISATEURS :  

  

APPORTS, DIFFICULTES PRATIQUES, PROPOSITIONS DE REFORMES  
 

  
  
  
  

  
  

Avec le concours de  

  
  

  
  

  
  

  
   

 
 

 
 
 

 
       

Le COJA : Onze années consécutives de rencontres et d’échanges d’expérience entre Juristes d’Afrique              
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Mardi 26 juin OUVERTURE OFFICIELLE -  COMMUNICATIONS-DEBATS 
  
 
 9h00-10h00 

 
 

 

 
10h30-13h30 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

14h30 -17h30 

 
Ouverture du Congrès -  Lancement des travaux   
 

 Allocutions d’ouverture : Autorités sénégalaises - CADEV    

 Pause-café -  Photo de famille en présence des officiels    
  
 

Session I : L’OHADA : Une belle œuvre …humaine 
 

        

 Panel 1: Modéré par Prof. Abdoulaye SAKHO, UCAD, Sénégal   
   

 Contribution de l’OHADA dans l’assainissement du climat des affaires _ Libres propos 
de Me Mamadou KONATE, Avocat, Barreau du Mali, Jurifis Consult 
 

 Apports de l’OHADA dans la formation initiale et professionnelle des utilisateurs _ Dr. 
Boubacar DIALLO, Directeur Associé, CARAPACES, Dakar. 

 
 
 Panel 2 : Modéré par Me Mamadou KONATE, Avocat, Barreau du Mali, Jurifis Consult 
 

 Avantages et limites de la maîtrise du droit OHADA dans la structuration du marché du 
droit et le développement des carrières de juristes d’affaires _ Me Mouhamed KEBE, Avocat, 

Barreau de Dakar, Managing Partner, GENI & KEBE. 

 

 Le développement de la justice alternative dans l’espace OHADA: quel est le 
problème ? _ Dr. Sadjo OUSMANOU,  Président CADEV et Directeur Exécutif du CPAM. 

 
  

Session II: Regards sur la jurisprudence OHADA (CCJA et nationales) 
  

  
 L’état des jurisprudences nationales au regard du droit OHADA : Examen à partir     

      de la jurisprudence des juridictions d’Instance et d’appel du Cameroun _ Dieudonné   

     EYIKE-VIEUX, Magistrat, Sous-Directeur de la Législation pénale, Ministère de la Justice, Cameroun.  

 
 
 

  L’état de la jurisprudence CCJA _ Points clés.  Un juge de la CCJA  

 
    Quelques idées directrices :  

  

o Détermination du juge « statuant à bref délai ». 
o Détermination du juge du contentieux de l’exécution.  
o L’actualité de la jurisprudence sur l’immunité d’exécution des personnes morales de 

droit public. 
o L’exécution provisoire : le point depuis l’arrêt KARNIB.  
o Les difficultés liées à la mise en œuvre des procédures simplifiées de recouvrement. 
o Le traitement, par la CCJA et les Juges de l’annulation, des sentences arbitrales en 

OHADA. 
o Les frontières entre compétence matérielle de la CCJA et celle des juridictions nationales. 
o Autres aspects soumis par les participants suite à une consultation en cours.  

 

  
 Programme élaboré par le CADEV ® _ Toute imitation non autorisée sera publiquement dénoncée. 
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Merc. 27 juin TRAVAUX EN ATELIERS 

 
 

 9h00-13h00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

14h30-17h00 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

Jeudi  28 Juin.    

 
Session III :   Groupes de travail  (GT) sur les lacunes et/ou difficultés posées par  

                         les Actes Uniformes    
  
  

 GT 1 : Acte uniforme sur le droit des sociétés commerciales et du GIE 
Modération : Un Notaire   
 

 GT 2 : Acte uniforme sur le droit commercial général  
Modération : Me Ibrahim  NDIEGUENE, SG, Ordre des Avocats du Sénégal 
 

 GT 3 : Actes uniformes sur le recouvrement, les voies d’exécution et les sûretés 
Modération : Me Adama DIA, SG, Ordre National des Huissiers du Sénégal 

 

 GT 5 : Acte uniforme relatif au droit comptable et à l’information financière.  
 Modération : Un Expert-Comptable  

 

 GT 4 : Actes uniformes arbitrage, médiation et Règlement d’arbitrage CCJA 

Modération : Me Cédric FISCHER, Avocat au Barreau de Paris, FTMS 

 
 
 

Session IV : Travaux de Groupes (suite et fin) -  Clôture du COJA 2018  
  

 Présentations institutionnelles : CADEV ;  Partenaires du CADEV ; Sponsors 
 

 Restitution des principales conclusions et orientations des Groupes de travail _  
Me Mesmer GUEUYOU, Paris  
 
  

 Adoption des principaux axes du « Livre Blanc 2018 du CADEV »  
 
  

 Clôture du COJA 2018  
 
 

 

Excursion touristique 
 

 


